
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Lorsque le budget d'une collectivité territoriale n'est pas adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, 

jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de 

liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 

celles inscrites au budget de l'année précédente.  

 

En matière d’investissement et préalablement au vote du budget, seuls les crédits non 

consommés du budget de l’exercice et qui sont reportés (les restes à réaliser) peuvent 

être utilisés par l’exécutif. 

 

L’exécutif est aussi en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 

capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 

autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

 

L'autorisation de l’organe délibérant précise le montant et l'affectation des crédits. 

 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 

est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 

conditions ci-dessus. 

 

Ainsi, afin d’assurer la continuité budgétaire et de pouvoir faire face aux dépenses 

d’investissement qui interviendront avant le vote du budget primitif 2021 et en vertu 

de l’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2020 

et à signer tout document nécessaire ; 

 

- OUVRE les crédits en section d’investissement pour permettre la poursuite 

de l’activité de la Commune jusqu’à l’adoption du Budget Primitif de 

l’exercice 2021 du Budget Principal, comme suit : 

 

…/… 

 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 
 

N° 2020-135 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

32 
 

 

OBJET 
 

Ouverture de crédits en section 

d’investissement  

 

Budget Principal  

 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Chapitre – libellé 

Crédits ouverts au budget 

2020 

(hors restes à réaliser de 2019) 

Crédits à ouvrir avant le vote 

du BP 2021 

(hors restes à réaliser de 2020) 

0016 - Opération d’équipement – Cimetière 90 000.00 € 22 500.00 € 

0040 - Opération d’équipement – Groupe Scolaire Ile 

Verte / Réhabilitation et extension 
360 000.00 € 90 000.00 € 

0043 - Opération d’équipement – Requalification du 

Chemin de Villebruc  
110 000.00 € 27 500.00 € 

0044 - Opération d’équipement – ADAP Programme 

d’Accessibilité 
700 000.00 € 175 000.00 € 

0045 - Opération d’équipement – Equipements sportifs 

extérieurs des Bouillides  
1 500 000.00 € 375 000.00 € 

20 - Immobilisations incorporelles 793 000.00 € 198 250.00 € 

204 - Subventions d'équipement versées 20 000.00 € 5 000.00 € 

21 - Immobilisations corporelles 5 337 692.13 € 1 334 423.03 €  

23 - Immobilisations en cours 2 995 000.00 €   748 750.00 € 

 Total  11 905 692.13 € 2 976 423.03 € 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la 
convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 
Le Maire, 

 


